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nel des Nations Unies sur un nouveau systeme d'ajus
tement des pensions, figurant a l'annexe V du rapport 
du Comite a l'Assemblee generale pour 1975; 

2. Prie le Comite mixte de lui proposer, lors de 
sa trente et unieme session, un systeme unifie et du
Jtable, repondant aussi equitablement que possible 
aux besoins des retraites, dont le financement n'exige 
pas d'accroitre les charges financieres actuelles ou 
futures des Etats Membres; 

II 

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA CAISSE COMMUNE 
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

I. Decide d'apporter aux statuts de la Caisse com
mune des pensions du perwnnel des Nations Unies, 
sans effet retroactif, a compter du 1er janvier 1976, les 
modifications indiquees dans l'annexe VII du rapport 
du Comite mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies, remaniees conforme
ment a la suggestion faite au paragraphe 3 du 
rapport du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires, a !'exception des modifi
cations tendant a prolonger la duree maximale de la 
periode d'affiliation; 

2. Prie le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies d'etudier la 
possibilite de relever les prestations versees en cas 
de deces et d'invalidite, compte tenu de la situation 
actuarielle de la Caisse, et de faire rapport a ce sujet 
a l' Assemblee generale lors de sa trente et unieme 
session; 

III 

DEPENSES D' ADMINISTRATION 

Approuve les depenses, directement a la charge de 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, d'un montant total net de 2 657 000 dol
lars pour 1976 et des depenses additionniellies d'un mon
tant total net de 206 300 dollars pour 1975 aux fins de 
!'administration de la Caisse, conformement a l'etat 
estimatif presente dans l'annexe III du rapport du 
Comite mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations U nies; 

IV 

OBSERVATIONS DU CoMITE CONSULTATIF POUR LES 
QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

1. Approuve les observations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires aux paragraphes 14, 22 et 27 de son 
rapport; 

2. Approuve egalement les observations formulees 
par le Comite consultatif au paragraphe 8 de son 
rapport et tendant a ce que le Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies soit autorise pour une nouvelle periode 
experimentale d'un an a completer les contributions 
volontaires versees au Fonds de secours par une som
me de 100 000 dollars au maximum. 
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3527 (XXX). Placements dans les pays 
en developpement 

L' Assemblee generale, 
Considerant que, au paragraphe 2 de la section IV 

de sa resolution 3354 (XXIX) du 18 decembre 1974, 
l'Assemblee generale a prie le Secretaire general de 
preter une attention particuliere aux possibilites de 
placements interessants dans Jes pays en developpe
ment, 

Constatant que les placements que la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies a 
faits directement dans les pays en developpement sont 
extremement reduits, 

Prie le Secretaire general d'intensifier ses efforts 
pour augmenter substantiellement les placements que 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies effectue directement dans les pays en 
developpement a des conditions sures et rentables et 
de faire rapport a ce sujet a l' Assemblee generale lors 
de sa trente et unieme session. 
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3528 (XXX). Precautions visant a eviter que les 
fluctuations monetaires n'entrainent des pertes 
sur les placements 

L' Assemblee generale, 
Reconnaissant qu'une saine politique de placements 

doit tenir comptc de la necessite d'eviter des pertes 
dues aux fluctuations monetaires, 

Tenant compte de ce que le Groupe de travail de 
l'instabilite monetaire a convenu que Jes placements 
de !'Organisation des Nations U nies devaient etre 
faits dans des monnaies saines, comme ii est dit au 
paragraphe 50 du rapport du Groupe de travail 52, 

Ayant present a /'esprit le contenu du paragraphe 29 
du rapport du Secretair,e general sur les placements 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies53, 

Prie le Secretaire general de faire en sorte que Jes 
placements de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies soient effectues en pre
nant toutes les precautions possibles pour eviter les 
pertes dues aux fluctuations monetaires. 
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3529 (XXX). Inclusion de Vienne dans le plan 
des conferences 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 3350 (XXIX) du 18 de

cembre 197 4, 
Prenant acte du rapport du Secretaire general 54 et 

du rapport connexe du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires55, 

Reaffirmant la necessite d'assurer !'utilisation la 
plus rationnelle et la plus economique par !'Organisa
tion des Nations Unies des locaux disponibles pour 
!'installation de !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel et de l' Agence in
ternationale de l'energie atomique au centre du Do
naupark, a Vienne, apres achevement des travaux de 

52 A/9773. 
53 A/C.5/1684. 
MA/10348. 
55 A/10454. 


